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Nombre de Conseillers en exercice : 33
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Votants : 33

Séance du 2 avril 2025 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation :  

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha  BOUZAGHAR,  Mme  Joséphine
CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, Mme Isabelle CHAUVE, M. Laurent
GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi EL OUNI, Mme Leila MECHTAR,
Mme Esther BONCORI, Mme Djemila BOUAOUD, Mme Séverine REYNAUD, M.
Jean-Pierre  GRANATA,  M.  Jean-Louis  FONTBONNE,  Mme  Anne-Marie
GAUDENCIO,  Mme  Katy  BORREGO,  M.  Damien  LEFORT,  Mme  Fanny
LASSABLIERE

Ont donné pouvoir
Carole TAMBUZZO (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Nasira DEBBAH (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Nadia MEBARKI (pouvoir à Jean-Pierre GRANATA)
Cendrine BARLET (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)

Délibération :
N°   DEL_2025_042  

OBJET :
DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE

À SIGNER LA CONVENTION ACTEE

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi du 18 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
Vu l’arrêté du 10 mars 2019 portant validation du programme ACTEE, 
Vu le décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale
dans des bâtiments à usage tertiaire, 

Contenu :
La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et des Régies (FNCCR) est porteuse du Programme CEE ACTEE 2. Ce
programme apporte un financement via des appels à projets aux collectivités lauréates, pour déployer un réseau d’économes
de flux, accompagner la réalisation d’études technico-économiques, aider au financement de la maîtrise d’œuvre, ainsi que de
l’achat d’équipements de suivi de travaux de rénovation énergétique. 

La Commune de Rive de Gier a candidaté et a été retenue, sur les lots suivants :
- Poste d’économe de flux, 
- Acquisition d’outils de mesure et suivi des consommations énergétiques, 

Cette action s’inscrit dans une démarche globale de réduction des consommations d’énergie en application des exigences
imposées par le décret tertiaire. 

Point financier :
L’aide sollicitée est d’un montant de 54 214,51 €, sur un coût global de 129 935,82 €. 

Proposition :
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 Autoriser M.  Le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  (en  annexe) et  toutes  pièces  ou  documents
afférents. 

Le Conseil municipal adopte à l'unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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